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202 1  DAC  550  Subvention  (5.000  euros)  à  l’Association  Française  du
Cinéma  d'Animation  (12e)  au  titre  du  soutien  au  cinéma  d’animation.   

 

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  culturelle  municipale  en  faveur  du  cinéma,
et  en  particulier  en  faveur  du  cinéma  d’animation,  j e  vous  propose,  par  le
présen t  projet,  d’accorde r  une  subven tion  à  l’Association  Française  du
Cinéma  d'Animation  (AFCA).

Les  actions  de  l’AFCA  visent  à  sensibiliser  les  publics,  les  médias  et  les
professionnels  au  cinéma  d’animation  et  à  contribue r  ainsi  à  la  promotion
des  films  et  de  leurs  auteu rs .

L’AFCA  organise  de  manière  annuelle  la  Fête  du  cinéma  d'anima tion  qui
se  déroule  chaque  mois  d’octobre  et  a  pour  objectif  de  faire  découvri r
toute  la  diversi té  du  cinéma  d’animation  et  de  privilégier  la  rencon t r e
entre  créat eu r s  et  publics.  Chaque  année  l’associa tion  coordonne  la  Fête
du  cinéma  d’animation  qui  a  lieu  simultané m e n t  dans  une  centaine  de
villes  en  France,  mais  aussi  au  sein  de  villes  par tena i re s  à  l’étrange r .  Au
total,  ce  sont  près  de  300  films  qui  sont  progra m m é s  et  plus  d’une
centaine  d’intervena n t s  qui  les  accompa gn e n t .  Paris  par ticipe  activemen t
à  cette  fête  avec  des  dizaines  de  lieux  associés,  salles  de  cinéma  mais
aussi  le  Forum  des  Images,  le  Carreau  du  Temple,  la  Cinéma th è q u e
Française ,  la  Bibliothèque  Publique  d’Informa t ion  (BPI)  et  le  réseau  des
bibliothèque s  notam m e n t .  Les  Cinémas  Indépend a n t s  Parisiens  (CIP)  et
Mon  premier  festival  sont  égaleme n t  par tenai r e s  de  l’événem e n t .  Le
temps  fort  de  la  fête  aura  lieu  à  Paris  à  l’occasion  de  la  Journée  mondiale
du  cinéma  d’animation  le  28  octobre ,  qui  présen t e r a  un  état  des  lieux  du
cinéma  d’animation  à  travers  des  projections ,  ateliers  et  table  ronde,
ouver tes  à  tous.  La  journée  s’achève ra  par  la  remise  du  Prix  Emile-
Reynaud,  du  nom  du  pionnier  de  l’animation,  récompe n s a n t  un  court-
métrage  diffusé  au  cours  de  l’évèneme n t .  A noter  que  l’année  derniè re ,  le
prix  Emile- Reynaud  a  récompe n s é  le  court  métrag e  Souvenir  Souvenir  de
Bastien  Dubois,  lauréa t  du  Fonds  Court  Métrage  de  la  Ville  de  Paris.



Compte  tenu  de  l’intérê t  que  présen te  ce  projet  associa tif  pour  le  public
parisien,  je  vous  propose  d’att r ibue r  une  subven tion  d’un  montan t  total
de  5.000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

                                                                                                             La
Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du
par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une
subven tion  de  fonctionne m e n t  à  l’Association  Française  du  Cinéma
d'Animation  (AFCA)  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2e  
Commission,  

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  5.000
euros  est  att ribuée  à  l’Associa tion  Française  du  Cinéma  d’Animation,  18,
Passage  du  Chantie r  75012  Paris . 46743- 2021_03816 .

Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  à  hauteu r  de  5.000
euros  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  2021  de  la  Ville  de  Paris.


